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La récession s'installant, on exige de tous côtés

que l'Etat (Confédération, cantons, communes)
favorise la relance.

Que le mot passe dans toutes les bouches est
significatif Il n'y a pas si longtemps ceux qui — nous
en étions — parlaient du rôle régulateur du budget
des collectivités publiques étaient dénoncés par
la droite qui exigeait des économies d'abord
C'est encore le langage de la droite genevoise,
irresponsable quoique gouvernementale. C'est
ainsi, autre illustration, que l'on voit dans le

canton de Vaud, l'Alliance des indépendants
publier, probablement aux frais des consommateurs

qui achètent Migros, des annonces incantatoires

: Halte au chômage sans craindre de s'en-
coubler dans ses contradictions : la même Alliance
des indépendants a exigé au Parlement des
économies féroces qui aujourd'hui se répercutent sur
les collectivités locales, sur la capacité de financer
des travaux importants, avec pour conséquence
d'accélérer directement le chômage.

Il serait bon, sur le sujet de la relance, que le
peuple n'ait pas la mémoire trop courte:
Dès lors, quelle relance

Le desserrement du crédit va rendre à nouveau
possible des investissements accrus. Remarquons
en passant qu'aucune donnée sérieuse n'est fournie,

qui explique la liquidité nouvelle, subite du
marché. Certes, il y a la baisse du loyer de l'argent
aux Etats-Unis, d'où un certain reflux de
pétrodollars; mais cela n'explique pas tout; combien
de millions étrangers sont-ils investis,en obligations

et actions suisses, et surtout quelle est la part
des capitaux suisses, gérés par les banques ou les

multinationales, rapatriés

Bref, à partir de cette liquidité nouvelle, que faire,
ou ne pas faire
En tout cas ne pas revenir aux anciennes
habitudes Par exemple : abandonner l'aménagement
du territoire, légaliser des zones à bâtir pour les

vendre aux détenteurs de pétrodollars, respéculer
sur les appartements à vendre, etc..
Avant tout, ne pas oublier que le volume des
investissements est durablement réduit : illusoire
donc de vouloir maintenir l'industrie du bâtiment
et du génie civil aux niveaux antérieurs, au vu de
la faible croissance prévisible de la population.
En revanche, il faut considérer que l'infrastructure
(épuration, équipement hospitalier, _ autoroutes)
n'est pas encore achevée. Même si l'on revoit
beaucoup de projets, pour les adapter à la stabilité
démographique, il est possible en ce domaine
d'aller carrément de l'avant.

Il faut d'autre part éviter à tout prix que baisse

trop la consommation intérieure. La protection
contre le chômage doit être intégrale, la politique
sociale d'autre part ne doit subir aucune
régression.

La relance
— qu'elle soit sélective, assurant la priorité à

l'équipement collectif,
— qu'elle implique partout la défense 'du pouvoir

d'achat et de la politique sociale,
— qu'elle ne soit pas utilisée, au niveau verbal,

par ceux qui sont disqualifiés pour en parler.
Dans un pays au taux d'inflation faible, à la
balance des revenus équilibrée, la relance est
possible, nécessaire.

Mais pour l'instant, le Conseil fédéral se tait.
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